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Département du VAL D'OISL
Arrondissemeni de SARCELLES

COMITÉ SY NDIC AL Dl' MKRCRFDI 03 Jl ILLKT 2019 (DKlMÊME CONVOCATION)

DÉLIBÉRATION N° 2019-88
PROCÉDlRES ADMINISTR-ATIV ES FONCIÈRES ETJLRIDIQLES

29 - Subventions accordées aux administrés pour la mise en conformité des branchements
d'assainissement - réévaluation du montant

Le Comité du Syndicat Mixte pour LAménagement Hsdraulique des Vallées du Crouli et du Petit Rosne.
légalement convoqué le jeudi 20 juin 2019. s est réuni le mercredi 26 juin 2019 à la salle des fêtes de
BONT^'EUIL-EN-FRANCE. 11 Chemin de la Voirie - 95500 BONNEUII--EN-FRANCE. sous la Présidence de
Guy MESSAGER, Président et Maire honoraire de la Commune de LOUVRES

Date de la convocation : le jeudi 20 juin 2019
Nombre de délégués en exercice : 70
Président de séance : Guy MESSAGER - Président du Syndicat

33 présent(e)s avec droit de vote
Le Président constate que le quorum n'est pas atteint, il informe rassemblée du report du comité syndical
à la date du 03 juillet 2019, avec le même ordre du jour

L'an deux mille dix-neuf, le trois juillet à neuf heures.

Le Comité du Syndicat Mixte pour l'Aménagement Hydraulique des Vallées du Croult et du Petit Rosne.
légalement convoqué le mercredi 26 juin 2019. s'est réuni à la .salledes fêtes de BONNEUIL-EN-FRANC'E, 11
Chemin de la Voirie - 95500 BONNEUIL-EN-FRANCE. sous la Présidence de Guy MESSAGER. Président et
Maire honoraire de la Commune de LOUVRES

Date de la convocation : le mercredi 26 juin 2019
Nombre de délégués en exercice : 70
Président de séance : Guy MESSAGER - Président du Syndical
Vice-Président(e)s présenl(e)s : Didier GLEVEL. Vice-Pré.sident - Chri.stine PASSHNAUD. Vice-Présidenie -
Maunce MAQUIN. Vice-Président - Gérard SAINTE BEUVE. Vice-Président - Anita MANDIGOU. Vice-
Présidente - Gilles MENAT. VIce-Prcsidcni - Jean-I.uc HERKAT. Vice-Président - Marie-Claude CALAS.

Vice-Présidente

Secrétaire de séance : Jean-Claude BARRUEI - Délégué de la Commune de MAREIL-EN-ERANCE

24 présent(e)s avec droit de vote formant le quorum
CARPF:

Mathieu DOMAN (Commune d'ARNOUVlLLt). Jean-Luc HERKAT (Commune de BONNEUIL-EN-
IRANCE). Marie-Claude CALAS (Commune de BOUQUEVAL). Ingrid DE W.AZIÈRES (Commune
d'ÉPIAIS-LÈS-LOUVRES). Jean-Michel DUBOIS (Commune de GONESSE), Anita MANDIGOU (Commune
de GOUSSAINVILLE). Roben DESACHY (Commune de LE MESNIL-AUBRY). Didier GUEVEL et
Marcel HINIEU (Commune de LE PLESSIS-GASSOT). Gérard S.ANTE BLUVh (Commune de LE
THILLAY). GuyMESSAGER et Alain CLAUDE (Commune de LOUVRES), David DUPUTEL et Marie-
Hélène DAUPTAIN (Commune de SAINT-WITZ). Christine PASSENAUD (Commune de VILLERON).
Maurice MAQUIN (Commune de VILLIERS-LE-BEL)
C3PF :

Gilles MENAT (Commune de BAILLET-EN-FRANCE), Jean-Claude BARRUET et Stéphane BECQUET
(Commune de MAREIL-EN-FRANCE)
CAPV :

Claude ROUYER (Commune d'ATTAlNVILLE). Jean-Robert POLLET (Commune d'ÉZANVlLLE). Jean-
Pierre LECHAPTOIS et Sylvain MAURAY (Commune de MOISSELLES), Roger GAGNE (Commune de
SAINT-BRICE-SOUS-FORÊT)
Formant la majonlé des membres en exercice.

3 .Absent(e)s et représen!é(e)s
CARPF:

Bruno REGAERT (Commune de VAUD'HERLAND) a donné pouvoir à Gérard SAINTE BEUVE (Commune
de LE THILLAY)
Uon ÉDART (Commune de VlLLIERS-LE-BEL) a donné pouvoir à Maurice MAQUIN (Commune de
VILUERS-I.E-BEL)

CAPV :

Jean-Yves THIN (Commune de PISCOP) a donné pouvoir à Guy MESSAGER (Commune de LOUVRES)
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EXPOSÉDES MOTIFS

Depuis Tadopticn de la délibération n^ 152-6 du 20 mars 2002, le SIAH verse une subvention d*un montant
de 426,86 € aux administrés qui procèdent à des travaux de mise en conformité de leurs branchements
d*assaim'ssement

Afin de soutenir plus fortement la réhabilitation des branchements, il convient d'augmenter le montant de la
subvention forfaitaire versée aux riverains afin d'inciter plus fortement ces derniers à mener les travaux en
qnestioiL II est proposéde passer cette subventionà un montantde 500 €, montantnet de TVA.

CECJEXPOSÉ
Le Comité Syndical,

Après avoir entendu le report de Jean-Luc HERKAT,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la détibérationn** 152-6 en date du 20 mars 2002 fixant le montant de la subvention à 426,86 €,

Conddérant la nécessité d'inciter les administrés à procéder à des travaux de mise en conformité de leurs
branchements d'assainissement

LE COMITÉ SYNDICAL DÉLIBÈRE ET,À LUNANIMITÉ DES SUFFRAGES :

Txe-Iemontaiitmaximàl dêH
500€, montant net deîFVAj

Fixele montaiit maximail de la subvention attribuée pour la mise en conformité des biânchemeiits
k500

2- Et autorise le Président à signer tous les actes relatife à cette:délibérati^

BONNEUIL-EN-FRANCE,le 03juillet 2019

GuyMESSi

Prudent du
Maire honoiaiie de

Le Président du SIAH certifie le caractère exécutoire de la présente dâibération, transmise au contrôle de
légalité le :
AfBchéele; Z019
Retirée le:

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours pourexcès de pouvoir devant le Tribunal Administratif
deCERGY-PONTOISE dans undélai dedeux moisà compter desapublication.


